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Dossier # : 1144309003

Unité administrative 
responsable :

Service des finances , Direction Services partagés financiers , 
Revenus , -

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Adopter le Règlement relatif au fardeau fiscal (exercice financier 
de 2015) 

Il est recommandé d'adopter le Règlement relatif au fardeau fiscal (exercice financier de 
2015). 

Signé par Alain DG MARCOUX Le 2014-11-18 18:10

Signataire : Alain DG MARCOUX
_______________________________________________ 

Directeur général
Direction générale , Cabinet du directeur général
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1144309003

Unité administrative
responsable :

Service des finances , Direction Services partagés financiers , 
Revenus , -

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Adopter le Règlement relatif au fardeau fiscal (exercice financier 
de 2015) 

CONTENU

CONTEXTE

Ce règlement est adopté dans le cadre de l'harmonisation des taux de taxes à la suite de la 
création de la Ville et de la réorganisation municipale de 2006 faisant suite aux scrutins 
référendaires tenus le 20 juin 2004. Ce règlement a pour but de préciser la partie 
d'augmentation du fardeau fiscal qui ne relève pas de la constitution de la Ville en ce qui a 
trait à l'harmonisation des fardeaux fiscaux des différents secteurs lorsque le fardeau fiscal 
supporté par l'ensemble des unités d'évaluation d'une catégorie d'immeuble est plus élevé 
en 2015 qu'il ne l'était en 2014. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Règlement relatif au fardeau fiscal de la Ville de Montréal (exercice financier de 2014) , 14-
009
Ce règlement a été adopté pour la première fois en 2002 et a été adopté par la suite pour 
chacun des exercices financiers subséquents.

DESCRIPTION

Le présent règlement vise à donner les précisions requises par l'article 150.5 de la Charte 
de la Ville de Montréal (RLRQ, c. C-11.4), concernant la partie d'augmentation du fardeau 
fiscal qui ne relève pas de la constitution de la Ville.

JUSTIFICATION

n/a 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

n/a 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

n/a 

IMPACT(S) MAJEUR(S)
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L'entrée en vigueur de ce Règlement relatif au fardeau fiscal (exercice financier de 2015)

est requise pour le 1er janvier 2015. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

n/a 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

n/a 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

n/a 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable avec commentaires : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Annie GERBEAU)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-14

Natalie GARNEAU Daniel FINLEY
Conseillère - recettes fiscales Directeur par intérim Services partagés 

financiers

Tél : 514 868-4438 Tél : 514 872-2455
Télécop. : 514 872-8768 Télécop. : 514 872-2247

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Daniel FINLEY Yves COURCHESNE
Directeur par intérim Services partagés
financiers

DIRECTEUR DU SERVICE DES FINANCES

Tél : 514 872-2455 Tél : 514 872-6630 
Approuvé le : 2014-11-18 Approuvé le : 2014-11-18

3/5



Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des affaires 
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1144309003

Unité administrative 
responsable :

Service des finances , Direction Services partagés financiers , 
Revenus , -

Objet : Adopter le Règlement relatif au fardeau fiscal (exercice financier 
de 2015) 

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Ci-joint un projet de règlement: AG 1144309003 Fardeau fiscal 2015.doc

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-18

Annie GERBEAU Annie GERBEAU
avocate chef de division
Tél : 514-872-3093 Tél : 514-872-3093

Division : droit fiscal, évaluation et 
transactions financières
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XX-XXX/1

VILLE DE MONTRÉAL
RÈGLEMENT
XX-XXX

RÈGLEMENT RELATIF AU FARDEAU FISCAL (EXERCICE FINANCIER DE 
2015)

Vu l’article 150.5 de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ., chapitre C-11.4);

À l’assemblée du ________________________, le conseil de la Ville de Montréal décrète :

1. Dans le présent règlement, les mots suivants signifient :

« fardeau fiscal » : le fardeau fiscal constitué des revenus prévus à l’article 150.1 de la 
Charte de la Ville de Montréal et à l’article 109 de la Loi sur l’exercice de certaines 
compétences dans certaines agglomérations (RLRQ., chapitre E-20.001);

« secteur » : un territoire visé à l’article 149 de la Charte de la Ville de Montréal.

2. Dans un secteur où le fardeau fiscal supporté par l’ensemble des unités d’évaluation 
d’une catégorie d’immeubles pour l’exercice financier 2015 est plus élevé que celui 
supporté pour l’exercice financier 2014 par ces unités d’évaluation, cette augmentation 
découle de la constitution de la Ville en ce qui a trait à l’harmonisation des fardeaux 
fiscaux des différents secteurs, mais elle n’en découle pas eu égard :

1° à la tenue à jour du rôle, conformément à la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ., 
chapitre F-2.1);

2° au dépôt du rôle entré en vigueur le 1er janvier 2014;

3° au financement nécessaire d’une partie des dépenses relative à la dette contractée 
depuis le 1er janvier 2002, aux frais prélevés pour faire face à de nouveaux besoins 
et aux frais permettant l’atteinte de l’équilibre budgétaire de la Ville.

3. Le présent règlement s’applique à l’exercice financier 2015.

___________________________

GDD 1144309003
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